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— la contribution annuelle est payable à la Régie des 
alcools, des courses et des jeux;

— la Régie transmet au Secrétariat du bingo, au plus 
tard le trentième jour suivant la date de la publication du 
présent décret à la Gazette offi cielle du Québec et par 
la suite, à tous les deux mois, un état de situation qui 
comprend la liste des titulaires de licence du système de 
loterie de bingo dont la licence a été délivrée au cours de 
la période ainsi que le montant de la contribution annuelle 
pour chacun d’entre eux et qui précise si elle a été acquittée 
ou non;

— la Régie effectue les virements bancaires au 
Secrétariat à la même fréquence que l’état de situation;

— le Secrétariat peut, lorsqu’un titulaire de licence 
du système de loterie de bingo est en défaut de payer sa 
contribution annuelle, lui transmettre, par courrier recom-
mandé ou certifi é, un avis qui l’informe de son défaut et 
qu’à l’expiration d’un délai de trente jours après la trans-
mission de cet avis, des procédures en recouvrement pour-
ront être intentées, sans autre avis ni délai;

— les titulaires de licence ne peuvent réclamer le rem-
boursement d’une partie ou de la totalité de leur contri-
bution annuelle, sauf si une erreur s’est produite dans le 
calcul de cette dernière.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61731

Gouvernement du Québec

Décret 589-2014, 18 juin 2014
CONCERNANT le financement de l’École nationale de 
police du Québec pour l’exercice financier 2014-2015

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 43 de la Loi sur la 
police (chapitre P-13.1), une contribution annuelle basée 
sur un pourcentage de la masse salariale du personnel 
policier doit être versée à l’École nationale de police du 
Québec par toute municipalité dont relève un corps de 
police, qu’une contribution basée sur la masse salariale du 
personnel policier de la Sûreté du Québec est aussi versée 
à l’École nationale de police du Québec par le gouverne-
ment et que le pourcentage applicable, qui ne peut excé-
der 1 %, et les modalités de versement sont établis par le 
gouvernement, sur recommandation de l’École nationale 
de police du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu d’établir que la contribution 
annuelle pour la période du 1er avril 2014 au 31 mars 2015 
soit basée sur un pourcentage de 1 % appliqué sur la masse 
salariale « 2012 » du personnel policier, telle que défi nie 
à l’annexe de la Loi favorisant le développement et la 
reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre (cha-
pitre D-8.3);

ATTENDU QUE l’École nationale de police du Québec 
a fait ses recommandations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique :

QUE la contribution annuelle pour la période du 
1er avril 2014 au 31 mars 2015 soit basée sur un pourcentage 
de 1 % appliqué sur la masse salariale « 2012 » du person-
nel policier, telle que défi nie à l’annexe de la Loi favorisant 
le développement et la reconnaissance des compétences 
de la main-d’œuvre (chapitre D-8.3);

QUE les modalités de versement de la contribution 
annuelle pour la période du 1er avril 2014 au 31 mars 2015 
soient les suivantes :

— l’École nationale de police du Québec achemine à 
chaque corps de police un avis de contribution décrivant 
les modalités de calcul et de paiement;

— la Sûreté du Québec verse à l’École sa contribution 
annuelle à la date de prise du présent décret;

— les municipalités locales, régies intermunicipales et 
municipalités régionales de comté qui maintiennent un 
corps de police versent à l’École 50 % de leur contribution 
annuelle à la date de prise du présent décret et versent 
l’autre 50 % au plus tard le 1er février 2015;

— lorsqu’il y a fusion ou abolition de corps de police, 
l’École accorde un crédit au corps de police aboli selon le 
prorata de la période visée et une facture du même mon-
tant est transmise au corps de police remplaçant. Ainsi, 
la somme des contributions annuelles du corps de police 
aboli devient payable par le corps de police remplaçant 
au prorata de la période visée;

— lorsqu’un corps de police est nouvellement consti-
tué, une contribution annuelle est payable à l’École selon 
une masse salariale prévue pour la première année d’opé-
ration. Cette contribution sera calculée au prorata de la 
période visée et des ajustements seront effectués lorsque 
la masse salariale réelle sera connue;
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— l’École peut exiger des intérêts sur les versements 
reçus après les dates d’échéance fi xées ci-dessus ou après 
le 45e jour qui suit la date de la facture de l’École, selon 
la plus tardive de ces dates. Le taux annuel d’intérêt qui 
sera appliqué est le taux d’intérêt en vigueur en vertu 
de l’article 28 de la Loi sur l’administration fi scale (cha-
pitre A-6.002).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61732

Gouvernement du Québec

Décret 590-2014, 18 juin 2014
CONCERNANT l’octroi d’une subvention à l’École 
nationale de police du Québec pour l’exercice finan-
cier 2014-2015

ATTENDU QU’en vertu des articles 7 et 10 de la Loi sur 
la police (chapitre P-13.1), est instituée l’École nationale 
de police du Québec qui a pour mission, en tant que lieu 
privilégié de réfl exion et d’intégration des activités rela-
tives à la formation policière, d’assurer la pertinence, la 
qualité et la cohérence de cette dernière;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à 
l’École nationale de police du Québec, pour l’exercice 
fi nancier 2014-2015, d’une subvention de 3 751 200 $ pour 
le coût du loyer;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique :

QUE la ministre de la Sécurité publique soit autorisée à 
verser à l’École nationale de police du Québec, pour l’exer-
cice fi nancier 2014-2015, une subvention de 3 751 200 $ 
pour le coût du loyer, sous réserve de l’allocation en sa 
faveur, conformément à la loi, des crédits appropriés pour 
cet exercice fi nancier.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61733

Gouvernement du Québec

Décret 591-2014, 18 juin 2014
CONCERNANT l’approbation de l’Accord de partenariat 
en matière de suivi dans la communauté de personnes 
contrevenantes en vue de leur réinsertion sociale entre 
les Services parajudiciaires autochtones du Québec 
(secteur Côte-Nord) et le gouvernement du Québec

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 110 de la Loi sur 
le système correctionnel du Québec (chapitre S-40.1), la 
ministre peut reconnaître comme partenaire des Services 
correctionnels un organisme communautaire qui satisfait 
aux critères qui y sont prévus;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 112 de cette loi, 
un organisme communautaire est reconnu par la ministre 
comme partenaire des Services correctionnels au moyen 
d’un accord de partenariat;

ATTENDU QUE l’article 113 de cette loi précise les élé-
ments que doit notamment prévoir l’accord de partenariat;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 27 de cette loi, les 
agents de probation, les agents des services correctionnels 
et, dans le cas de l’ordonnance d’emprisonnement avec 
sursis, les agents de surveillance désignés par la ministre 
sont responsables du suivi des personnes dans la commu-
nauté conformément à la loi et aux besoins d’encadrement 
et d’accompagnement des personnes;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 28 de cette loi, les 
intervenants des organismes communautaires partenaires 
des Services correctionnels participent au suivi des per-
sonnes contrevenantes dans la communauté dans la mesure 
et aux conditions prévues par la ministre;

ATTENDU QUE les Services parajudiciaires autochtones 
du Québec (secteur Côte-Nord) et le gouvernement du 
Québec souhaitent conclure un accord de partenariat en 
matière de suivi dans la communauté de personnes contre-
venantes en vue de leur réinsertion sociale;

ATTENDU QU’un tel accord constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;
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